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munes de votre district, et de veiller a ce qu'elles s'y conforment

rigoureusement.
Berne le 27 mars 1844.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le Vice-Président,

C. NEUHAUS.

Le Chancelier,
Hünerwadel.

DU CONSEIL-EXÉCUTIF,

fixant le traitement des Brigadiers-forestiers du
Jura.

(8 mai 1844.)
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LE CONSEIL-EXÉCUTIF

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Considérant que les traitemens attribués aux brigadiers-
forestiers du Jura parle décret du 17 octobre 1836, ne sout

pas proportionnés au travail de ces employés;
Que l'article 29 du règlement forestier du 4 mai 1836

autorise le Conseil-exécutif à élever les traitemens jusqu'à
800 francs;

Sur le rapport du Département de l'intérieur,

ARRÊTE CE QUI SUIT :

A dater du 1er juillet prochain les traitemens des

brigadiers-forestiers sont fixés comme suit :



— 23 —

1. Triage de Porrentruy, 24 communes Fr. 800
2. » St-Ursanne, 13 » » 800
3. » Saignelégier, 17 » » 800
4. » Courtelary, 13 M 800
5. » Péry, 9 » Ö 700
6. » Bienne, 9 » » 700
7. » Moulier, 26 » » 800
8. » Vieques, 14 Ö » 700
9. J> Delémont, 15 » Ö 800
Vice-préfecture de Laufon, 15 »

sous la surveillance du forestier de l'État, » 600

La totalité des traitemens forme donc une
somme de '. Fr. 7,500

Ces places seront de nouveau mises au concours, à

l'exception de celle du triage de Porrentruy, dont le traitement
n'a pas été changé.

Donné à Berne, le 8 mai 1844.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Vice-Président,
CH. NEUHAUS.

Le Chancelier,
HünerwAdel.
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